
SPÉCIAL
VITI / ARBO

Cette rubrique liste les points de contrôle complémentaire spécifi ques aux 
appareils Viticoles et Arboricoles. L’ensemble des points de contrôle de base 

sont détaillés dans la première partie de ce document  « Préparez votre contrôle 

obligatoire des pulvérisateurs ».

Présence de porte-jets cassé

Le porte-jets n’est pas fêlé, usé, mal placé (aplomb)

L’antigouttes n’est pas défectueux (l’écoulement se 

poursuit sur au moins un porte-jets au delà de 5 secondes 

après fermeture du circuit)

Pour des porte-jets espacés de 50 cm , l’écart est 

compris entre 47.5 et 52.5 cm

La pression à la sortie d’un porte-jets n’est pas : 

-  soit supérieure de plus de 10% à la moyenne des pressions 

mesurées au niveau des autres sections de pulvérisation

-  soit supérieure de plus de 10% à la valeur mesurée au 

manomètre de l’appareil

Le jeu de buses monté est homogène en terme :

- de type (jet plat, jet conique, injection d’air, …)

- de calibre

-  d’angle (sauf pour les buses d’extrémité si l’utilisateur 

le justifi e).

Les buses à jet plat sont correctement orientées (angle 

de 3 à 7° par rapport à la rampe)

Absence d’obstacles (tuyaux, structure de rampe, …) dans 

les jets

Le débit moyen des buses n’excède pas de 10% le débit 

nominal de référence du constructeur

Usure partielle (moins d’1/3 des buses est usé)

-> remplacement des buses concernées

Usure totale du jeu (plus d’1/3 des buses est usé)

-> remplacement du jeu complet

Les porte-jets

Les buses (1 seul jeu de buses est testé)
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Document téléchargeable sur le site :

Document réalisé par les conseillers en Agro-équipements des 

Chambres d’Agriculture d’Ile de France (B. Brouant), du Gard 

(R. Cavalier), du Rhône (M. Montméas), des Deux Sèvres (D. Colin), du 

Loiret (S. Deseau), d’Eure-et-Loir (J.B. Leclercq), du Cher (O. Lefranc), 

du Loir-et-Cher (J.C. Faure), des animateurs des FDCUMA du Loiret 

(M. Teixeira), d’Indre (M. Guillouard) et d’Indre-et-Loire (B. Pasquereau), 

par le BCMA (J.L. Pérès) et l’APCA (D. Pereira). Avec la contribution 

fi nancière du Cas-DAR – Ministère de l’Agriculture et de la pêche, 

dans le cadre du PRDA 2009-2013.

(*) Vous pouvez tester le débit de vos buses à poste fi xe avec une éprouvette et un chronomètre ou avec un débitmètre.

APPAREILS GRANDES CULTURES ET VITI-ARBO
(au dos, retrouvez la partie complémentaire concernant quelques particularités des appareils viti-arbo)

Avant de vous rendre chez votre contrôleur, munissez vous de :

 - l’année de mise en service de votre appareil : ___________

 -  On peut vous demander votre code APE. Pour l’obtenir,
munissez-vous de votre n° de SIREN, connectez-vous sur le site www.siren.fr 
puis sur la page «avis de situation» : ___________

Présentation de l’appareil

Il devra être parfaitement propre et en bon état de fonctionnement. Les éléments de sécurité seront présents (protection 

de prise de force complète notamment). La cuve devra être remplie avec au minimum 500 litres d’eau, le niveau dépassant 

la soudure de la cuve. Le contrôle se fera en présence de l’utilisateur habituel du matériel (agriculteur ou salarié), maîtrisant 

correctement la manipulation du boîtier de commande.

Pour les appareils à régulation DPA, le tracteur utilisé habituellement pour la pulvérisation et équipé du capteur de 

vitesse doit être présenté en même temps. Lors du contrôle, un identifi ant sera fi xé sur le pulvérisateur et un autocollant 

indiquera la date du prochain contrôle. Un rapport d’inspection vous sera remis à l’issue du contrôle regroupant les différents 

résultats ainsi qu’une des trois conclusions possibles au contrôle : pulvérisateur en bon état/nécessité d’une contre-visite 

partielle/nécessité d’une contre-visite totale. Le délai de réalisation de cette contre-visite est de 4 mois.

Trois niveaux de jugement peuvent être exprimés par le contrôleur :

 - « C » : contre-visite complète

 - « P » : contre-visite partielle

 - « Ø » : pas de contre-visite

Ce document est issu de l’analyse des arrêtés du 18 décembre 2008. Il ne préjuge en rien de l’inspection réalisée par l’organisme agréé.

La pompe

Points à contrôler Exigences – Observations BON À REVOIRNIVEAU

Pulsation La variation de pression (pulsation) n’excède pas :

- 0,4 bar pour les pressions inférieures à 6 bars

- 1 bar pour les pressions de 6 bars à 16 bars 

- 4 bars pour les pressions supérieures à 16 bars
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Les buses (1 seul jeu de buses ou de pastilles est testé)

Mesure des débits Le débit des buses n’excède pas de 15% le débit nominal de référence 

du constructeur

-  usure partielle : si moins d’1/3 des buses est usé, remplacer celles-ci

-  usure totale : si plus d’1/3 des buses est usé, 

remplacer le jeu complet

Si pas de valeur de référence, la tolérance sera de 10% par rapport à la 

moyenne des débits mesurés
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Les commandes et indicateurs 

Manomètre Il est présent (sauf si absent de conception) et fonctionnel

L’imprécision du manomètre n’excède pas 0.2 bar pour les pressions 

inférieures à 2 bars. Au delà le seuil de tolérance est fi xé à 10 % avec 

un max de 1 bar
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La rampe - porte jets

Position des sorties Les porte-jets sont symétriques entre la droite et la gauche de 

l’appareil

Aucune déformation n’altère les jets des buses ni l’orientation des 

vents

Tous les porte-jets sont en bon état
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La sou"  erie 

Caisson

Ventilateur

Gaines d’Air

Sorties d’Air, Canon,

Mains et doigts

Le caisson est étanche, ne présente pas de déformations ou de fi ssures 

altérant les vents de la turbine

Les redresseurs des vents et les pales sont en parfait état

Il est correctement fi xé au châssis

Pour les appareils équipés, l’embrayage présent est en bon état et 

fonctionnel

Le fl ux d’air est symétrique

Elles sont en bon état et correctement fi xées

Elles sont étanches

Elles ne sont pas obstruées

Elles sont correctement fi xées et sont en bon état
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